CITOYENS POUR L’INFORMATION DANS LE MELLOIS POUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE (CIMES)

e-mail : cimes.melle@caramail.com – site : http://membres.lycos.fr/cimesmelle 

ASSEMBLEE GENERALE DU JEUDI 25 SEPTEMBRE 2003

· Chronologie de évènements :

21 septembre 2002 : Constitution de l’Association, toutes les personnes présentes (17) intègrent le conseil d’administration, un débat-discussion s’instaure autour des points identifiés comme problématiques concernant l’environnement sur le Pays Mellois:
- le respect de la réglementation SEVESOII

- la ressource en eau sur le Mellois

- le projet d’incinérateur

- la localisation des relais de téléphone

Suit la réunion du conseil d’administration nouvellement installé qui élit le bureau : 

· Présidente, Chantal GAUDICHAU

· Vice-président : Christophe PICOULET
· Secrétaire : Sylvie MAZOYER
· Trésorière : Caroline WILKINS.
29 novembre 2002 – 2 décembre 2002 courriers demandant que la CLIS se mette en place aux Maires de MELLE,  St LEGER de la MARTINIERE,  POUFFONDS – une copie est transmise à Paul GREGOIRE Président de la Communauté de Communes et à Ségolène ROYAL, Députée  de la circonscription. Pas de réponses.
4 janvier  2003 communiqué de presse annonçant la réunion publique du 10 janvier « Non à l’incinérateur à Melle ».
10 janvier 2003 : réunion publique animée par les membres du bureau et du CA faisant part de leurs inquiétudes  et témoignage de M. Fernand GEFFRAULT  d’une Association de riverains contre l’incinérateur de CORNILLE en Bretagne (l’un des quatre sites retenus par le Gouvernement).
20 janvier 2003 : Mise en place de la CLIS par le Préfet  – la Présidence de CIMES a intégré cette instance

30 janvier 2003 : CIMES réunit ses nouveaux adhérents 

10 février 2003 : CA - mise en place des groupes de travail , santé environnement, CLIS-réglementation, Economie Finances, réglementation aspects juridiques, information communication, joies de l’incinération et alternatives

La commission Finances  a invité  M. CACLIN de Rhodia (chargé du dossier du projet d’incinérateur) à l’une de ses réunions.
14 février  2003 : lettre ouverte au Préfet reprenant les éléments problématiques de la CLIS suivie d’une réponse officielle le 27 mars 2003, «  les rejets liquides de l’usine Rhodia seront bien co-incinérés mais pas les boues de la station d’épuration de Melle…  quant aux restrictions d’urbanisme, compte tenu que ce projet s’inscrit dans la zone 2 , elle n’est pas prohibée(en zone 1 elle le serait) et étant donné qu’il n’y a pas d’éléments nouveaux, il n’y a donc pas lieu de réunir la CLIS ».
mars 2003 : lancement du premier « CIMES sonne » et du site internet.
23 mars 2003 : communiqué de presse sur l’absence d’informations.
28 mars 2003 : conseil d’administration avec l’intervention de trois étudiants en gestion des risques industriels d’un IUT de NIORT. 
10 avril 2003 : soirée thématique sur l’eau animée par Henry VINA Président de la société de pêche et Daniel BARRE Président de l’APIEEE

17 mai 2003 : pique nique sous le kiosque.
6 mai 2003 : Suite au souhait du groupe « les joies de l’incinération », un courrier est transmis au Président du Pays Mellois Eric GAUTIER, ce courrier est co-signé de la Confédération Paysanne,  et  suivi d’une rencontre demandant que le Pays contribue à faire un état des lieux environnemental complet eau – air – sol, en parallèle à celui (obligatoire) du concepteur du projet d’incinérateur.

3 juin 2003 : courrier de CIMES au Préfet  co-signé de l’Association de Parents d’Elèves,  de l’ l’Association du quartier de Beausoleil,  de l’Association  Sud Deux-Sèvres Environnement et d’UFC que choisir (ces cinq associations font partie de la Commission Locale d’Information et de Surveillance),  regrettant que la CLIS ne se soit toujours pas réunie comme prévu….. et  demandant qu’elle le fasse rapidement en abordant les points suivants :

- 1) Etat d’avancement du projet 

- 2) Quels moyens pour la réalisation d’études complémentaires à celles des exploitants et  demande d’un état des lieux environnemental
- 3) Elargissement de l’objet de la CLIS aux questions portant sur l’usine Rhodia dans son ensemble site classé SEVESO II

juillet 2003 : Ce courrier est suivi d’une réponse du Préfet le 22 juillet qui dit que le dossier d’autorisation d’exploiter est constitué sous l’entière responsabilité du demandeur et que pour l’élargissement de la CLIS sur la situation de Rhodia site classé SEVESO II… il retient volontiers cette demande et qu’il soumettra ce point à la prochaine CLIS.

16 juin 2003 : communiqué de presse annonçant la réunion publique du 23 juin

23 juin 2003 réunion publique organisée par le groupe environnement-santé   -  invité et intervenant  M. SARRAZIN Président d’une Association de riverains d’un incinérateur à Lunel Viel dans l’Herault – intervention sur les risques de l’incinération et témoignage sur son expérience..
Début juillet 2003 : lancement d’une pétition  « Non à l’incinérateur »
· Rencontres avec les élus :

Février 2003 : Ségolène ROYAL  en tant que députée de la circonscription – propose  la possibilité d’échanges d’informations avec le service juridique de l’Assemblée Nationale.
En juin 2003 : rencontre au sujet des décisions européennes 

En mai 2003 : 
· Rencontre avec Yves DEBIEN,   Conseiller Régional, et lancement de la lettre du 3 juin avec les quatre autres associations demandant la CLIS, les élus ne veulent pas co-signer  le courrier,  mais Yves DEBIEN écrit personnellement en tant que Conseiller Régional pour demander la même chose..
· Rencontre avec Eric GAUTIER – demande participation du Pays à l’état des lieux environnemental.
· Rencontre avec Pierre POUPIN, Maire de MELLE.
mi-septembre 2003 : Arrivée en Mairie de MELLE de la demande de permis de construire pour l’incinérateur de farines animales. 
L’ENQUETE PUBLIQUE (étude d’impact) devrait être lancée assez rapidement et durer plusieurs mois.
· ACTIONS DE CIMES – ANNEE 2002 - 2003

L’association CIMES a débuté avec une vingtaine d’adhérents en septembre 2002, pour très vite passer à une quarantaine et environ quatre vingt à quatre vingt dix après la réunion publique du 10 janvier.

Aujourd’hui nous sommes  une bonne centaine, une  dizaine de personnes nous ont rejoints également  après la réunion publique du 23 juin.

Depuis le 21 septembre 2002, le conseil d’administration s’est réuni  sept   fois :

Le 8 octobre 2002

Le 12 novembre

Le 12 décembre

Le 10 février 2003

Le 28 mars 2003

Le 14 juin 2003
Le 3 juillet 2003
Le 28 août
Aux administrateurs, se sont joints  les responsables des différents groupes de travail. Une quinzaine de personnes ont assisté en moyenne à chaque  conseil d’administration. A ces réunions du conseil d’administration se sont ajoutées des réunions régulières du bureau,  environ une fois tous les quinze jours. Les administrateurs travaillent également beaucoup de chez eux par des échanges d’email (par exemple sur les propositions de courriers à transmettre au Préfet, aux élus etc.). 

Deux réunions des adhérents :

Le 30 janvier 2003 – point sur le fonctionnement et les actions de CIMES
Le 10 avril 2003 - soirée autour des problèmes liés à l’eau 

Deux réunions  publiques :

Le 10 janvier 2003 -  réunion-débat autour du projet d’incinérateur
Plus de 250  personnes ont assisté à ce rendez-vous, quarante à cinquante ont adhéré à CIMES suite à cette soirée.

Le 23 juin 2003 : Dossier du projet d’incinérateur VIDE ou TRANSPARENCE. 
Malgré l’arrivée des vacances, une  centaine de personnes étaient présentes et ont particulièrement apprécié l’intervention de M. SARRAZIN.

Malheureusement, à cause d’une divergence sur le dernier tract  de la réunion publique du 23 juin et pour des raisons personnelles, notre présidente Chantal GAUDICHAU a démissionné, mais  le conseil d’administration a quand même continué à fonctionner pendant l’été. Le nouveau CA va,  bien entendu,  élire un ou une  président(e) très rapidement, un nouveau trésorier va également être élu, notre trésorière Caroline WILKINS ayant  également souhaité quitter ses fonctions pour des raisons personnelles.

